
269 

LES GOUVERNEURS DU TCHAD 

(1900-1958) 

Bernard LANNE 

TABLEAU DES ABRÉVIATIONS 

AC : Administrateur en chef 
AEF : Afrique  équatoriale  fiançaise 
AM : Arrêté  du  ministre  des  colonies 
BCAF : Bulletin  du  Comité de l'Afrique  fiançaise 
BCAF-RC : Renseignements  coloniaux  (supplément  du  BCAF) 
CAOM : Centre  des  archives  d'outre-mer ( A i x  en  Provence) 
CG : Commissaire  du  gouvernement 
CGG : Commissaire  géneral  du  gouvernement  pour le Congo fiançais 
CPPT : Circonscription  des  pays  et  protectorats  du  Tchad 
CT : Chef  du  territoire 
D. : Décret 
EAC : Expédition  des  affaires  courantes 
GCT : Gouverneur,  chef  du  territoire 
GG : Gouverneur  général 
IAA : Inspecteur  des  affaires  administratives 
JOAEF (ou seulement JO) : Journal  Officiel  de l'AEF 
JORF : Journal Officiel  de la République  Française 
LG : Lieutenant-gouverneur 
LGOCT : Lieutenant-gouverneur  de  l'Oubangui-Chari-Tchad 
LGT : Lieutenant-gouverneur  du  Tchad 
p.i. : par  intérim 
RTST : Régiment  des  tiradleurs  sénégalais  du  Tchad 
SG : Secrétaire  général 
TMPPT : Territoire  militaire  des  pays  et  protectorats  du  Tchad 
TMT : Territoire  militaire  du  Tchad 
TT : Territoire  du  Tchad 
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(1) En m x e  au tome 3 des "SOECeS de Ithistoire de I'mque au sud du S h  dans les 
archives et bibliolh%ques fmqaises", 1, Archives; Zug 1971, hterdocumentation 
Co., publié  par I ' W S C O  et le Conseil intemational des  archives, figure (p. 9223 B 
927) une liste inconnpl2te et parfois erronée. L'histokcal Dicdonay of C h d  de S. 
DE- (25me 6ditio~ 1987), The  Scarecrow Press Inc. Metechen NJ et E o n b ,  
comporte (p. 154) m e  liste p u  pdcise et Mquemnent erronée. 

(2) JORP 20-9-1900. 
(3) JO Congo h p i s  30 août 1902 p. 1. 
(4) BCAF février  1904 p. 44. 
(5) BCAF-RC m m  1906  p. 77. 
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apparent  que  réell,  dura dix ans. Peu  avant  le  départ  de  Largeau,  un  décret 
du 14 mai 19152 modifia  le  statut  du  territoire  du  Tchad  qui  cessait  d'être 
militaire  et  était  désormais  placé  sous  l'autorité,  soit  d'un  fonctionnaire 
civil  qui  prenait le titre d'Administrateur du  territoire, soit  d'un  officier 
dénommé Commandant du  territoire. Le  décret  du 12 avril 19166 
supprima l'OC". Le territoire du  Tchad  relevait  désormais  directement  du 
gouverneur  général  de  l'AEF (GG). 

Enfii,  le décret  du 17 mars 1920, portant  création  de la Colonie  du 
Tchad3 donna à ce  pays  un  statut  égal à celui  des  trois  autres  parties  de 
I'AEF.  La  colonie était dirigée  par  un lieutenant-gouverneur, nommé  par 
décret et placé  sous la haute  autorité du GG de  I'AEF.  Ce titre de 
lieutenant-gouverneur  mérite  quelques  explications : l'MF étant un groupe 
de  colonies, on estimait  que le seul  vrai  gouverneur  était le GG relevant 
directement de Paris  et  dépositaire  des  pouvoirs  de la République  sur 
l'ensemble  du  groupe.  Les  gouverneurs  des  colonies  groupées  n'étaient 
donc  que  ses  lieutenants.  Avaient  seuls  droit au titre  de  gouverneur les 
chefs des colonies  non  groupées  ou  "autonomes"  (Côte française des 
Somalis,  Etablissements  français  dans  l'Inde,  etc.) 

Décidée  pour  des  raisons  financières, la réorganisation  administrative 
de l'AEF (décrets  du 30 juin et  du 5 août 1934)4 supprima les lieutenants- 
gouverneurs.  L'AEF  devenait  une  colonie  unitaire  dont le Tchad  était  une 
simple  région  divisée en quatre départements.  Le Commandant de  la 
région  du Tchad était placé  sous  l'autorité du gouverneur dél6gué du 
gouverneur  génkral pour l'Oubangui-Chari-Tchad, relevant  lui-même  du 
GG. Le  monstre  administratif  OCT  survécut  jusqu'au 31 décembre 1937. 
Le gouverneur  délégué  supervisait le commandant  de  région  selon  une 
répartition  des  pouvoirs  très  complexe.  Son  action  sur le terrain  fut  plus 
importante  que  celle  du LGO" de 1906 A 1916.5 

Le  décret  du 31 décembre 19376 supprima le poste de gouverneur 
délégué.  Le  commandant de la région du  Tchad  devint cornrnanda~zt du 
territoire relevant  directement  du GG. L'organisation  administrative  de 
1'AEF fut B nouveau  remaniée  par un  décret  du 27 septembre 19387. 
Comme les autres territoires du groupe, le Tchad était désormais 
administré  par un gouverneur des colonies  portant le titre de chef de 

(1) Voir à ce propos le JOAEF 1-7-1916 p. 194. 
(2) JO 1-6-1920 p. 253. 
(3) JO 1-6-1920  p.  253. 
(4) JO 15-10-1934 p. 802. On a parlé de "&forme R e d .  
(5) Voir les dispositions souvent contradictoires publiées JO 15-10-1934 p. 812, JO 1- 

12-1934 p. 933, JO 1-1-1935  p. 21 et p. 86. 
(6) JO 1-2-1938  p.  156. 
(7) JO 6-12-1938  p.  1508. 
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territoire. Apr&s la guerre, un d6cret  du 16 octob 
autonomie finmcihre aux territoires. Ils Ctaient a 
gouverneur auquel  des  textes  particuliers domaient quelquefois le titre de 
gouverneur, chef de territoire. La pratique administrative a varie en ce 
domaine. E d i  le demet 57.458 dail 4 avril 19572 portant r6orgdsation 
aclmhiseative de TAOF et de l 'MF @ris en apprkciation de la loi-cadre 
du 23 juin 1956)' indiqua sans mbipïtk que le territoire était dirig6 par un 
cIzefde terrifoire. 

Il est savowem de constater que c'est sedement de 1946 h 1957 que le 
haut fonctionmire place h la tête du  Tchad a port6 le titre officiel de 
gouverneur. Dans la pratique, depuis 1920, lieuten~ts-gouverneurs, 
comrrmandmts de la region et chefs de territoire ont toujours 6t6 appelés 

nsieur le gouverneur",  même lorsqu'ils n'avaient ni  le titre, ni  le 
grade. 

L'administration, corne l'am6e, est dominCe par le principe de 
continuitC. La chaîne des responsables doit être ininterrompue. Les 
solutions de continuit6 6ventuelle sont r6glCes par des in t6hs  ou des 
suppl6mces. Le dCcret du 17 novembre 19lV r6glementa la suppl6mce 
des lieutenants gouverneurs de 1' F. En cas de dCpart du  titulaire en 
France, son i n t 6 h  &ait pourvu par dkcret s w  la proposition du GG. Si le 
EG C t a i t  momenm6ment absent  du  chef-lieu  de sa colonie, il proposait le 
nom de son supplCant  au GG qui le nommait par arrêt& 

Il y eut des difficultés d'application  car le simple  depart du LG pour me 
tom6e dgclenchait la procCdwe de d6sipation d'm "chag6 des affaires 
co$~~mtes'' (EAC). De 1920 B 4940 et m2me jusqu'8 la g6n6ralisatioan  du 
trmsport &rien, le courrier mettait en moyenne de 56 B 66 jours pour 
joindre Fort-Lamy 2i Brmzavjlle. EL s'agissait d'ailleurs  d'une  simple 
r6gulaxisation, le GG ne pouvant nomer  que celui que lui proposait le 
EG, mais elle &ait n6cessah-e en cas de contentieuxs'. En fait les LG prirent 
vite  l'habitude de nomer eux-mêmes leurs suppl6mts lorsqu'ils  partaient 

(1) JO 15-12-1946 p. 1535. 
(2) JO 1-5-1937 p. 637. 
(3) JO 1-8-1958  p.  938. 
(4) JO 15-2-1911  p. 106. 
(5) Le 14 novembre  1922, le commerçant U s n  Mathey,  de  Fort-Lamy, se plaignit 

aup&  du GG que le chargé des affaires courantes  pendant une tom& du  gouverneur 
Lavit, &tait en même  temps chef du  bureau des Finances  et  juge  de paix h 
comp&ence  étendue (il s'agissait  de l'A@ Ballot). Le G@ Augagneur en réponse 
couvrit son admistmtion, mais il y avait  certainement  matière h contentieux 
(CAOM, dossier 5D48). Mathey  n'insista  pas. 
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en tournée, ce  qui était irrégulier en droit. Le GG dut réagir par une 
circulaire du  27 mars 192 ! I. 

Finalement un décret  du  6 février 19282  donna  aux LG le pouvoir de 
désigner  leur  suppléant  pendant  leurs  déplacements  antérieurs. On assimila 
aux  tournées le voyage que le LG  devait  accomplir en principe chaque 
année pour assister au conseil de gouvernement  (dénommé conseil 
d'administration de 1934 à 1946).  Cette  réunion  groupait  autour  du GG 
les quatre  chefs de territoire  et les chefs  de  service  (et, à partir de 1936, 
des délégués "indigènes" élus) pour ratifier solennellement les actes 
majeurs du  GG  (budget,  fiscalité). II s'agissait  d'une  véritable  expédition : 
un  voyage  aller et retour par voie terrestre et fluviale de Fort-Lamy à 
Brazzaville  demandait un minimum de 90  jours.  Peu  de LG 
l'accomplirent. 

Longévité des gouverneurs 

En 58 ans  et  2  mois  (septembre  1900 h novembre  1958),  soit  698  mois, 
il y  eut  35  hommes la tête du  Tchad,  soit 22 civils  et 13 officiers. La 
durée moyenne de la fonction fut de 20  mois. Seuls 14 (11 civils et 3 
officiers)  ont  dépassé  cette  moyenne. Dix  seulement  ont  duré  deux  ans  ou 
plus : Largeau (6 ans  et  4 mois), Colombani (4 ans et 11 mois),  Rogué (4 
ans dont  2  mois  d'intérim),  de  Coppet (4 ans et 3  mois dont 26 mois 
d'intérim),  Dagain (3 ans  dont 1 mois  d'intérim),  Rest (2 ans et 9 mois 
dont  23  mois  d'intérim),  Merlet (2 ans et 4 mois),  Lavit (2 ans et 3 mois), 
Gouraud (2 ans et 1 mois ), Troadec  (2  ans). 

Sur les 22  civils, il y  eut  seulement 10 gouverneurs  titulaires. A noter le 
cas particulier de Buhot-Launay qui a exercé deux intérims à 9 ans 
d'intervalle  (en  tout  18  mois).  De la liste qui suit, il n'y a  (en juillet 1989) 
qu'un seul survivant, M.P.O.  Lapie,  né le 2  avril  1901. Dans tous les 
chiffres indiqués  plus haut, on a  tenu  compte  de la durée effective des 
fonctions  sur le terrain. 

Lecture de la liste 

Chaque  nom  est  précédé  d'un  numéro qui peut  revenir  plusieurs fois 
lorsqu'il  y  a  eu  exercice de mandats  successifs. Les numéros bis (ou ter) 
sont attribués  aux  "gouverneurs  fantômes"  qui,  quoique  nommés,  n'ont 
jamais  rejoint  leur  poste.  Lorsque le quantième  exact  d'une date n'a  pu  être 
déteminé, on  a  indiqué  seulement le mois et l'année. Les dates qui suivent 
chaque  nom  sont  celles de la naissance et du  décès. 

(1) JO 1-4-1924 p. 192. Le GG p.i. de Guise aux LG. 
(2) JO 1-4-1928 p. 320. 



1 - Ende Gentil (1866-1914), n o m 6  conmissah du  gouvernement 
du Chari le 23 janvier 18991. hstd16 à Fort-Lamy le 29 mai 1900, il en 
part le 25 aoiît 1900 et quitte Fort de Possel, dernier poste du le 2 
janvier 1901. Reste titulaire  jusqu'au 2 juillet 1902. 

2 - Capitahe FClix Robillot (1865-1943), CG pi. prend ses fonctions 

3 - Chef de bataillon, puis lieutenant-colonel Georges Destenave 

Administrateurs  de la CP 

4 - Chef de bataillon Victor-Emmuel Largeau (1867-1916), CG pi. 
puis a mteur  pi. de la CPPT le 

5 - h U f ~ d  FOUIYE~U (1 1930), AWs&ateu r  de 1 
ses fonctions le 19 octosb , les quitte en novembre 1 

6 - Lieutenant-colonel  Henri  Gouraud (1 67-1946) prend fonction le 
17 juillet 19045. 

6 - Lieutenant-colonel Henri Gouraud en fonction jusqu'au 11 août 
19066. 

(1) JQ COJI~S français 1-4-1899 p.4. 
(2) BCAF fhier  1902 p.81. 
(3) Auguste Chevalier : Llfrique centrale française, Paris, 1907, p.48. 
(4) BCAF-RC mai 1904 p.121; juin 1904 p. 145. 
(5) Gouraud : Znder-Tchad p.158. 
(6) Ibid. p.275. 
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4 - Lieutenant-colonel  Largeau  du 11 août  1906  au  25  juillet  19081. 

7 - Lieutenant-colonel Millot  du  25 juillet 1908  au ler novembre 
19092. 

8 - Lieutenant-colonel  Henri Moll(l871-1910) du ler novembre 1909 
au 9 novembre  1910 (i) tué  au  combat  de  Doroté. 

9 - Chef de bataillon Maillard, commandant p.i. du TMT3 du 9 
novembre 1910 au 12mars 1911. 

4 - Colonel  Largeau,  du 12 mars  19114 au 8 septembre  1912. 

10 - Lieutenant-colonel Hirtzmann, commandant  p.i.  du 8 septembre 
1912 au 3  septembre 19135. 

4 - Colonel, puis général  Largeau  du 3 septembre 1913 au  29 juillet 
19156. 

Administrateurs ou conmandants du Territoire du Tchad 

11 - Administrateur en chef puis gouverneur  Victor  Meret (D. 18 mai 
1915),  administrateur  du TI' du  29  juillet 1915 au  28  novembre  19177 

12 - Lieutenant-colonel  Léon  Martelly,  commandant  p.i.  du TZT du  28 
novembre  1917*  au  22  mai  1918. 

13 - Colonel  Ducarre,  commandant  p.i.  du TI' (D. 10 janvier 1918)g 
du  22  mai 191810  au 24 ~nars 1920. 

(1) BCAF-RC  Mars  1912. 
(2) BCAF f6vrier 1910  p.67. 
(3) JO lerjanvier 1911 p.11. 
(4) F e m d i  : Le Centre afn'cainfranpis, pp.  11-13. 
(5) JO 1-12-1912  p.562. Mission de  Largeau en France. 
(6) JO 1-5-1916. 
(7) JO 15-7-1915  p.235. 
(8) JO 15-12-1927  p.368. 
(9) JO 15-5-1918  p.150. 
(10) Rapport  51/C  du 20 novembre  1918; CAOM 4 (4) D17. 
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14 - Lieutenant-colonel Bertrant LG p i .  (de facto) du 24 mas 1920 
au 16 janvier 1921. 

15 - Femand Lavit (1872-1956) LG titulaire (D. 10 août 1926)l du 10 
janvier 19212 au 26 avril 19 

: Charles Perdrizet novembre 19213 ; Georges Ballot janvier 
19225, septembre 1922g, octobre  19227 ; Joseph DevdCe 

16 - Franpis-Joseph Reste (1 79-1976) LG p i  (D. 36 janvier 
1923), en fonction du 7 mai 19239 au 9 a v d  1925. 

: Joseph DevaIlCe juillet 192310, octobre 192311,  novembre 
192313,  decembre  192312; Ende Buhot-Launay mai l!TM13,  octobre 
192414, novembre 192413- ,. 

16bis - A n d r C  Tsnzet, contr6leur g6n6ra.l des travailleurs coloniaux, 
n o m 6  EGT en remplacement de Lavit (D. 5 janvier 1925)15, ne rejoint 
pas son poste, dCfniSsionnah-e (ID. 27 fCvrier 1925)Ig. 

(1) JO 15-16-1920  p.524. 
(2) BCL4.F-RC 1924 p. 122. 
(3) CAOM 5 D 48. 
(4) JO 1-2-1922 p.65. 
(5) JO 1-4-1922  p.151. 
(6) JO 1-10-1822 p.450. 
(7) CAOM 4 (4) D 22. 
(8) %id 
(9) %id 
(16) JO 15-7-1923  p.340. 
(11) CAOM 5 D 48. 
(12) Nicolas : Itin&raire de Yaoundk h Khartoum, p.132. 
(13) JO 15-5-1924 p.295. 
(14) JO 1-1 1-1924 p.698. 
(15) JO 1-3-1925  p.  143. 
(16) JO 15-4-1925  p.214. 
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16ter - Albéric Fournier, commissaire de la République  du Togo, 
nommé  LGT D. 9 avril  19251;  ne  rejoint  pas son postez. 

16 - François-Joseph  Reste,  dont  les  fonctions  p.i. se poursuivent,  est 
nommé  LGT D. 9 avril  19253  reste  en  fonction  jusqu'au  25  janvier  1926 
(congé). 

EAC : François  Terraz  septembre  19253,  octobre  1925 àjanvier 19264 
(reste au conseil de gouvernement B Braz~aville)~ ; Marcel  de  Coppet 
janvier 19266. 

17 - Marcel  de  Coppet  (1881-1968) LG p.i. (D. 25  janvier 1926)T en 
fonction du  26 janvier  1926*. 

EAC : Louis  de  Poyen-Bellisle  avril  19269, juillet 192610 ; Yves 
Guyader  décembre  192611,  janvier  192712, février 192713 ; Charles 
Lissacqmai 192714 ; Cléret du 3 décembre  1927  au  9 février 1928 (de 
Coppet  au  conseil  de  gouvernemalt à Brazzaville)ls. 

17bis - Adolphe  Deitte,  nomme  LGT  en  remplacement  de  Reste (D. 13 
janvier  1928)16 ; ne  rejoint  pas  son  postel7. 

(1) JO 1-6-1925  p.299. 
(2) Ces  nominations pour ordre de  "gouverneurs  fantômes"  avaient un intérêt : le 

titulaire conservait le pde de  gouverneur.  Fournier fut nommé  directeur des iïnances 
de I'AOF. 

(3) JO 1-10-1925  p.544. 
(4) JO 1-12-1925  p.673. 
(5)  Discorn du GG Antonetti (JO 1-1-1926  p.1). 
(6) JO 15-171926  p.75. 
(7) JO 15-2-1926  p.120 ; JO 15-4-1926  p.250. 
(8) Marc Allégret : Carnets du Congo, p.  173. 
(9) JO 1-5-1926  p.282. 
(10) JO 15-10-1926  p.624 ; JO 15-8-1926  p.466. 
(11) JO 1-4-1927  p.242. 
(12) JO 1-5-1927  p.330. 
(13) JO 1-3-1927  p.159. 
(14) JO 15-6-1927  p.413. 
(15) JO 1-1-1928  p.29. 
(16) JO 1-2-1928  p.147. 
(17) JO 1-6-1928  p.537. 
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(1) JO 1-1-1929 p.30. 
(2) JO 15-2-1929 p.214. 
(3) JO 15-6-1929  p.641.  CAOM 4 (4) D. 34. 
(4) JO 1-5-1929  p.504 ; du @6 12-4-1929 ; de Coppet est &jh parti. 
(5) JO 15-5-1929 p.; CAOM 4 (4) ID 34 pour la pmse de fonctions de Buhot-Launay 

(mppe lep trimestre 1929). 
(6) JO 1-12-1929  p.1258. 
(7) Discours C E  htonerri JO 1-11-1929) p. 1061. 
(8) JO 1930, p.257. 
(9) JO 1-2-1930  p.120. 
(10) JO 1930 p.307 et p.339. CAOM 4 (4) D 36, rapport ler trimesm 1930. 
(11) JO 15-7-1930  p.620; JO 15-6-1930 p.495. CAOM 4 (4) D 34 rappod Rme 

trimestre 1929. 
(12) JO 1-11-193Op.927. JO 1-12-1930  p.1093-1094. 
(13) JO 15-2-1931  p.157; JO 15-1-1931 p.59. 
(14) JO 15-5-1931  p.431. 
(15) JO 1-9-1931  p.749. 
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EAC : Joseph  Bouvet  avril-mai  19321 ; Georges  Prouteaux 4 mai 
19322. 

19 - Georges  Prouteaux  (1874-1942)  nommé  LP  p.i.  pendant  le  congé 
de M.  de  Coppet (D. 14 mai  1932)3. 

EAC : Louis  de  Poyen-Bellisle  mai  19324,24  septembre à 20  décembre 
19325  (Prouteaux au conseil  de  gouvernement) ; Eugène  Bourval  janvier 
19336,  février  19337 ; GaUand  avril  19338 ; Louis  de  Poyen-Bellisle  avril 
19339, juin 193310, Georges  Prouteaux, partant en congé quitte ses 
fonctions le 14 juin 19331°. 

20- Richard Brunot  (1883-1958),  gouverneur  de Saint Pierre et 
Miquelon, nommé LGT (D. 26  janvier  1933)  prend  ses  fonctions le 27 
juin  19331l. 

EAC : Louis  de  Poyen-Bellisle 11 décembre  1933 à février 193412 
(Brunot à Brazzaville  au  conseil  de  gouvernement)l2 ; Eughe Bourval 
mars  193413 ; Louis de  Poyen-Bellisle  mai  193414. 

La  réorganisation  administrative  de I'AEF décidée  par  les  décrets  du  30 
juin et du 5 août  193415  supprime la fonction  de  LGT.  Richard  Brunot 
quitte  ses  fonctions le 15  octobre  1934. 

(1) JO 15-5-1932  p.473. 
(2) JO 15-5-1932  p.474. 
(3) JO 1-7-1932  p.585. 
(4) JO 1-8-1932  p.696. 
(5) JO 1-1  1-1932  p.874. JO 15-2-1933  p.143. CF Archives Herse. 
(6) JO 1-3-1933  p.171. 
(7) JO 1-4-1933  p.238. 
(8) JO 1-5-1933  p.390. 
(9) JO 15-5-1933  p.337. 
(10) JO 1-8-1933  p.542. 
(1 1) JO 15-7-1933  p.477. 
(12) JO 1-2-1934  p.186. 
(13) JO 1934  p.385. 
(14) JO 1934  p.509. 
(15) JO 15-10-1934  p.802. 
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21 - Chaules Dagain  (1885-1969), AC, nomne comnmdant de la 
r6gion du Tchad par du 26 septembre  1934' ; prend ses fonctions au 
d6part de Richard Brunot, part en con& en avril 1935. 

22 - Colonel Maurice Falvy, commandant du 
c o m m d m t  de  rkgion pi .  (AM du 15 avril 1935) exerce ses fonctions 
d6but juin 19352. 

EAC : Beaudet  octobre 19353, d6cembre 19354 (Fdvy en mission à 
Brazzaville en avion),  f6vrier  19365. 

26 - Charles Dagain retour de cong6, reprend ses fonctions en f6vrier 
19366. 

EAC : Meunier novembre  19367,  d6cembre 19368, février 19379, Inai 
193710 ; Colonel  arcel Dagnan juillet 193711  octobre  193712. 

21 - Charles Dagain devient ipso facto c o m m d m t  du territoirel3. 

(1)  JO 15-10-1934 p.808. 
(2) JO 1-7-1935 p.602. CAOM 5 D 135. 
(3) JO 15-11-1935 ~ ~ 1 0 1 3 .  
(4) JO 1-2-1936  p.208. 
(5) JO 1-5-1936p.511. 
(4)  JO 1-5-1936 p.510. 
(7) JO 15-2-1937 p.288. 
(8) JO 15-2-1937 p.288. 
(9) JO 15-31937  p.403. 
(10) JO 1-9-1937  p.1017. 
(11) JO 15-9-1937  p.1053. 
(12) JO 15-11-1937  p.1254. 
(13) JO 1-2-1938  p.156. 
(14) JO 1-3-1938  p.  313. 
(15) JO 1-4-1938  p.420, et p.433. 
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18 - Emile  Buhot-Launay  nomné  commandant  p.i.  du  territoire (AM 
du  28  mars 1938)l  prend  ses  fonctions  avril  1938. 

EAC : Gabriel Fortuné mai  19382,  juin  19383,  Meunier  octobre  19384. 

Chefs du territoire du Tchad 

21 - Charles  Dagain  nommé  chef du territoire p.i. (D. 14 décembre 
1938)s  rentre  de congé en  novembre  19386,  quitte sis fonctions  en  janvier 
1939. 

23 - Félix  Eboué  (1884-1944),  gouverneur  des  colonies,  nommé  chef 
du territoire (D. 19 novembre  1938)7  prend  ses  fonctions  en  janvier  1939. 

EAC : Dagain  février  1939,  Louis  Michel mars 19408,  Eboué, nommé 
GG de l'AEF quitte  ses  fonctions fin décembre  19409. 

24 - Colonel  Philippe  Leclerc  (1902-1947),  nommé  gouverneur  p.i. 
(D. 2  janvier  1941)  pendant  l'absence  de P.O. Lapielo. 

25 - Pierre-Olivier  Lapie  (1901- )? député  de  Meurthe et Moselle, 
nommé  gouverneur,  chef  du I T  par  D. du 12  novembre  1940  du  Chef  des 
Français  Libres11  prend  ses  fonctions le 2 1 janvier 194112. 

(1) JO 15-5-1938  p.638. 
(2) JO 1-6-1938  p.733. 
(3) JO 15-6-1938  p.830. 
(4) JO 1-11-1938  p.1393. 
(5)  JO 15-1-1939  p.88. 
(6) JO 15-12-1938  p  1591. 
(7) JO 15-12-1938  p.1569. 
(8) CAOM 4 (4) D. 50. A la date  du  23  février  1939,  Dagain  expédiait les af€aires 

courantes au nom dEboué en tournée. 
(9) JO 15-11-1940  p.789. 
(10) JO 15-1-1941 p.54.  Pendant  l'intérim de  Leclerc,  ce  dernier ne signa  rien , il avait 

donné  une  délégation  générale à Andd Latrille,  chef  du  bureau  politique. (CAOM-5 
D 160). 

(11) JO 15-11-194Op.789. 
(12) P.O. Lapie : Mes  tournées  au Tchad, p.31. 
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27 - Jacques RoguC (1 98-1988), chxg6 de 1’EAC au d6pa-t de 
Latrille&, est chargC pi. des fonctions de gouverneur du Tchad (D. 5 
novembre 1943)g et t i tdmis6 par D. du 7 janvier  194410. 

28 - Auguste Even (1897-9988), AC, n o m 6  gouvemem pi. 
pendant l’absence de Rougu6 partant en c0ng6~~  (D. 18 a d t  1945). 

(1) JO 1-12-1942  p.660. 
(2) JO 1-1-1943  p.25. 

(4) JO 1-2-1943 p.88. 

(6) 9 0  1-3-1943  p.169. 

(3) JO 1-4-1943  p.210. 

(5) %id. 

(7) JO 1-6-1943  p.363. CAOM 5 D. 72. 
(8) JO 1-10-1943 p.624. 
(9) JOW 25-11-1948  p.11465. 
(10) JO 1-10-1944 p.765. 
(11) JO 15-12-1943 p.769. 
(12) JO 1-2-1944  p.134. 
(13) JO 1-2-1944  p.173. 
(14) JO 154-1944 p.386. 
(15) JO 15-5-1944  p.372. 
(12)bk CAOM 5 Id 160. 
(16) JO 15-1-1945 p.94. 
(13)bb CAOM 5 D 160. 
(17) JO 1-9-1945 p.577. 
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27 - Rougu6, parti le 25 août 194S1, revient  au  début  d’octobre. 

EAC : Lucien Rogneau ciécenlbre 194-52, février 19463, Raphaël 
Dongier  février 194617 , mus 19464. 

29 - Adrien Léger, d6léguB dans les fonctions  de  gouverneur (D. du 
30 avril)5  prend ses fonctions Le 17 mai 1946 au départ de Rougué. Il les 
quitte  au  retour de RouguC,  revctw B Fort-Lamy a travers le Sahara. 

EAC : Dongier  juillet 19461his. 

Gouverneurs du Tcllad 

27 - Jacques Rougué reprend ses fonctions, la délégation de Léger 
étant  supprimée par D. lc 21 novembre 19466. 

EAC : Lucien  Rogneau  (Rogué au conseil  de  gouvernement)  décembre 
19467. 

A  partir  du 10 décembre 1346%, le gouverneur  est  assisté d’un directeur 
des  bureaux,  devenu  secrktah-e ghéral le 19 avril 19479, qui le supplée en 
cas  d’absence  ou  d’empêchement. 

30 -Paul Le Layec (1901-1965), chargé p.i. des fonctions de 
gouverneur  (D. 24 novembre 1948)lO pendant la durée du congé de Rogué 
qui  part fii janvier 1949. 

Fratqois Casamatta, SG, chargé de l’EAC  en  janvier-février 19491l. Le 
Layec  prend  ses  fonctions le février 1949. 

(1) JO 1-10-1945  p.701. 
(2) JO 15-1-1946  p.136. 
(3) JO 1-4-1946  p.435. 
(4) JO 1-5-1946  p.543. 
(5) JO 1-6-1946  p.637. 
(l)bis CAOM 5 D 160. 
(6) JO 15-12-1946  p.1573. 
(7) JO 15-1-1947  p.174. 
(8) JO 1-1-1947 p.58. 
(9) JO 1-6-1947 p. 723. 
(10) JO 1-1-1949 p.6. 
(11) JO 15-2-1949  p.256. 
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31 - Henri de Mauduit (1897-1974), 11o1nr116 gouverneur p.i. en 
remplacement de Le Eayec partant en congC1 (D. 7 juillet 1949). François 
Casmatta, SG, et Pierre Herse, H A ,  charg6s de 1 entre le dCpat de 
Le Eayec et l'miv6e de  Mauduit  qui  prend  ses ons en aoiîtz. De 
Mauduit est titularist dans ses fonctions de gouverneur par 14. du 1er 

03, en  remplacement de Rogue. 

32 - Charles Hanin (1895-1964), AC, n o m 6  gouverneur p.i. en 
remplacement de H. de auduit p.rtmt en congt (D. 27  janvier 1951)4. Il 
prend ses fonctions  au dkbut de f6vrier  195 1. 

33 - Frmpis  Cassamatta, SG, 1~omt1.16 gouverneur p i .  (Il. 19 octobre 
1951). Exerce ses fonctions entre le dCpa.rt de Hmh et l'arrivCe de 
~ ~ 1 ~ ~ b 4 5 .  

34 - Ignace Colombani (1 96 -1988), nolnmC gouverneur (D. 19 
octobre 1951)lI prend ses fonceions le 16 décembre 1951. 

35 - RenC Troadec (1908-1986), AC, dCl6gub dans les fonctions de 
gouverneur du TT (D. 3 novembre 1956)6. La proclmation, le 28 
novembre  1958, de la Rkpublique  du Tchad, Etat autonome,  membre  de la 
CommautC, met fi îpsofacto aux fonctions de Wen6 Troadec. Il prend 
alors le titre de haut-commissaire, reprCsentant  du prtsident de la 
Commaut6 auprhs de la W6publique  du Tchad. Il est  remplace à ce poste 
par Daniel Dsustin, n o m 6  par D. du 7 janvier 19597 et qui prend ses 
fonctions le 22 janvier 1959. 

(1) JO 15-8-1949 p.1033. 
(2) JO 15-8-1949 p.1060. JO 1-9-1949 p.1109. 
(3) JO 15-2-1950 p.275. 
(4) JO 15-2-1951 p.283. 
(5) JO 1-11-1951 p.1612. 
(6) JO 15-12-1956 p.1603. 
(7) JO 15-2-1959 p.306. 


